
MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE :  Monsieur Jean-François Roberge Le 20 juin 2023 
Ministre responsable de l’Accès à l’information 
et de la Protection des renseignements personnels 

TITRE : Projet de règlement sur les politiques de confidentialité des organismes publics 
recueillant des renseignements personnels par un moyen technologique 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

1- Contexte

Le 22 septembre 2021, la Loi modernisant des dispositions législatives en matière de 
protection des renseignements personnels (2021, chapitre 25) a été sanctionnée (ci-après 
« Loi »). Essentiellement, cette Loi modernise l’encadrement applicable à la protection des 
renseignements personnels dans diverses lois, dont la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 
(ci-après « Loi sur l’accès »).  

La Loi introduit dans la Loi sur l’accès une exigence relative à la publication d’une politique 
de confidentialité lorsqu’un organisme public recueille par un moyen technologique des 
renseignements personnels. Cela peut se traduire par une collecte faite à partir, par 
exemple, d’un site Internet, d’une prestation électronique de services, d’une application ou 
d’un objet connecté. Cependant, cela ne vise pas une collecte effectuée par un appel 
téléphonique ou un formulaire électronique. Dans ce cas, c’est l’article 65 de la Loi sur 
l’accès qui trouve application. 

2- Raison d’être de l’intervention

La Loi introduit l’article 63.4 dans la Loi sur l’accès. En vertu de cette disposition, un 
organisme public, qui recueille par un moyen technologique des renseignements 
personnels, doit publier sur son site Internet et diffuser par tout moyen propre à atteindre 
les personnes concernées une politique de confidentialité rédigée en termes simples et 
clairs. Il doit en faire de même pour l’avis dont toute modification à cette politique doit faire 
l’objet. 

Il est indiqué qu’un règlement du gouvernement peut déterminer le contenu et les 
modalités de cette politique de confidentialité et de cet avis. 

L’absence de règlement visant à encadrer le contenu et les modalités d’une politique de 
confidentialité et d’un avis de modification laisserait les organismes publics perplexes 
quant à ce qui doit s’y retrouver et pourrait créer de l’incertitude concernant le respect de 
leurs obligations légales. 

De plus, si aucun projet de règlement ne devait être édicté à ce sujet, les personnes 
pourraient ne pas avoir accès aux mêmes informations lors d’une collecte de 
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renseignements personnels par un moyen technologique. Cela pourrait également faire en 
sorte que les personnes concernées soient privées d’informations qui leur seraient 
nécessaires afin qu’elles puissent comprendre leurs droits et de quelle façon leurs 
renseignements personnels sont recueillis et utilisés. 

3- Objectifs poursuivis

L’adoption de ce projet de règlement vise à déterminer le contenu et les modalités d’une 
politique de confidentialité d’un organisme public et d’un avis de modification.  

Le projet de règlement permettra de préciser aux organismes publics le contenu minimal à 
indiquer dans une politique de confidentialité lors d’une collecte de renseignements 
personnels par un moyen technologique. Il en sera de même pour l’avis dont toute 
modification à cette politique doit faire l’objet. Du même coup, cela permettra aux 
personnes concernées d’être adéquatement informées de leurs droits et de quelle façon 
leurs renseignements personnels sont recueillis et utilisés.  

En somme, le projet de règlement favorisera la transparence des organismes publics lors 
d’une collecte de renseignements personnels par un moyen technologique. 

4- Proposition

Le projet de règlement prévoit le contenu minimal que doit contenir une politique de 
confidentialité. La personne concernée par une collecte de renseignements personnels 
par un moyen technologique sera notamment informée des éléments suivants : 

• une description des renseignements personnels recueillis;

• les fins auxquelles les renseignements personnels sont recueillis;

• les moyens par lesquels les renseignements personnels sont recueillis (ex. :
témoin de connexion);

• le cas échéant, une description des mesures pouvant être prises afin de refuser
la collecte des renseignements personnels et les conséquences possibles en
résultant.

Une politique de confidentialité ne pourra être modifiée avant l’expiration d’un délai de 
15 jours à compter de la date de publication d’un avis de modification de cette politique 
ou, le cas échéant, avant l’expiration d’un délai plus court mentionné dans cet avis de 
modification. Cet avis devra notamment indiquer l’objet général des modifications 
apportées. Celles-ci devront également être précisées dans une section dédiée à la 
politique de confidentialité sur le site Internet de l’organisme public. 

Lors de la collecte de renseignements personnels par un moyen technologique, les 
organismes publics devront attirer l’attention de la personne concernée sur la politique 
de confidentialité et, le cas échéant, sur l’avis de modification de cette politique. Cela 
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pourrait se faire, par exemple, par l’utilisation d’un bandeau lorsque la personne accède 
à un site Web. 

Enfin, avant d’être publiée, une politique de confidentialité devra faire l’objet d’une 
consultation auprès du comité sur l’accès à l’information et la protection des 
renseignements personnels visé à l’article 8.1 de la Loi sur l’accès. Il en est de même 
de tout avis de modification concernant une modification significative à une politique. 

5- Autres options

L’option consistant à ne pas édicter de règlement n’est pas recommandée, car le contenu 
des politiques de confidentialité et des avis de modification serait alors laissé à la 
discrétion des organismes publics, ce qui pourrait donner lieu à un manque d’uniformité 
pour les personnes concernées par une collecte de renseignements personnels par un 
moyen technologique. Une harmonisation des informations est importante. 

De plus, le projet de règlement permet de prévoir certaines modalités en lien avec la 
diffusion des politiques de confidentialité et des avis de modification qui favoriseront la 
prise de connaissance par les personnes concernées. Par ailleurs, les organismes publics 
pourraient se demander comment respecter l’exigence prévue à la Loi sur l’accès si aucun 
règlement n’était adopté à ce sujet. 

6- Évaluation intégrée des incidences

Pour les citoyennes et les citoyens, ce projet de règlement permet d’harmoniser le 
contenu auquel ils auront accès lors d’une collecte de renseignements personnels par un 
moyen technologique réalisé par un organisme public. Il leur permet également d’obtenir 
les informations nécessaires afin qu’ils puissent comprendre leurs droits et de quelle façon 
leurs renseignements personnels sont recueillis et utilisés.  

Ce projet de règlement n’a pas de conséquence sur les entreprises, en particulier les 
PME. En effet, ce projet de règlement est uniquement en lien avec la Loi sur l’accès. 

7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes

Des consultations ont été tenues afin d’obtenir des commentaires en lien avec ce projet de 
règlement. Le Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques, à l’accès à 
l’information et à la laïcité (SRIDAIL) a consulté : la Commission d’accès à l’information, le 
ministère de la Justice, l’Autorité des marchés financiers, Retraite Québec, la Régie de 
l’assurance maladie du Québec, le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, le 
ministère du Conseil exécutif (Secrétariat à la communication gouvernementale), Revenu 
Québec, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail et 
la Société de l’assurance automobile du Québec.  

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation

Précisons que le projet de règlement ne fait que préciser le contenu et les modalités des 
politiques de confidentialité et des avis de modification qui devront être publiés 
conformément à l’article 63.4 de la Loi sur l’accès. Ces éléments ne nécessiteront pas 
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l’ajout de ressources par les organismes publics. De plus, notons que le SRIDAIL veillera 
à accompagner les organismes publics. 

Par ailleurs, concernant la reddition de comptes, la Commission d’accès à l’information 
doit produire annuellement un rapport sur ses activités portant sur l’exercice financier 
précédent. Ce rapport porte notamment sur l’observation de la Loi sur l’accès et sur les 
moyens dont dispose la Commission d’accès à l’information pour son application. À cette 
occasion, la Commission d’accès à l’information pourra, le cas échéant, faire un suivi par 
rapport à l’application du projet de règlement. Elle pourrait faire de même dans son rapport 
quinquennal qui porte notamment sur l’application de la Loi sur l’accès. Ces deux rapports 
sont déposés à l’Assemblée nationale et sont étudiés par une commission de celle-ci. 

9- Implications financières

Le projet de règlement proposé ne nécessiterait pas que des crédits budgétaires 
supplémentaires soient octroyés.  

10- Analyse comparative

Lors d’une collecte de renseignements personnels, les lois en matière de protection des 
renseignements personnels prévoient généralement les informations à fournir à la 
personne concernée. Par exemple, l’article 65 de la Loi sur l’accès et l’article 8 de la Loi 
sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé (chapitre P-39.1) 
prévoient de telles informations. On retrouve également une exigence de fournir des 
informations à la personne concernée lors d’une collecte de renseignements personnels, 
au Canada, dans la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents 
électroniques (L.C. 2000, ch. 5) et dans la Loi sur la protection des renseignements 
personnels (L.R.C. (1985), ch. P-21), et en Europe, dans le cadre du Règlement général 
sur la protection des données. 

L’exigence prévue à l’article 63.4 de la Loi sur l’accès est spécifique à une politique de 
confidentialité. Le projet de règlement s’inspire des différentes dispositions qui précisent le 
contenu à fournir aux personnes concernées lors d’une collecte de renseignements, tout 
en faisant les adaptations nécessaires pour refléter le contexte technologique de la 
collecte prévue à l’article 63.4 de la Loi sur l’accès. 

Le ministre responsable de l’Accès 
à l’information et de la Protection 
des renseignements personnels, 

Monsieur Jean-François Roberge 

Original signé




